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À
partir du 1er janvier 2012, les
aides financières gérées par
l’Agefiph ne seront plus versées

automatiquement, mais en fonction
du besoin de l’entreprise et seulement
si elles s’avèrent déterminantes pour
concrétiser le recrutement ou le main-
tien dans l’emploi d’une personne
handicapée. C’est avec ce fil conduc-
teur que Pierre Blanc, directeur gé-
néral de l’Agefiph, a présenté à la
presse le 15 novembre la nouvelle
offre d’interventions de l’Associa-
tion. Et cette offre s’est considérable-
ment réduite, avec, au menu, des ré-
ductions de forfaits, des conditions
d’octroi plus strictes et des suppres-
sions d’aides. L’objectif est d’« opti-
miser les financements de l’Agefiph
dans la période actuelle de crise éco-
nomique » et « prendre en compte le
fait que depuis la loi de 2005, l’Age-
fiph voit sa contribution diminuer ».

Principes et priorités
Cinq grands principes d’action ont
été retenus pour 2012 :
– la fin de l’automaticité dans l’attri-
bution des aides ;
– la définition de publics priori-
taires : demandeurs d’emploi handi-
capés loin de l’emploi, et PME;
– la mobilisation sur mesure des
aides de l’Agefiph dès lors que le droit
commun aura rempli son rôle ;
– la prescription des aides et presta-
tions en fonction de ces principes par
Cap emploi (pour l’accès là l’em-
ploi) et Sameth (pour le maintien
dans l’emploi) ;
– l’adaptation des priorités nationales
en fonction des réalités régionales
qui sont différentes les unes des autres.
La mise en œuvre de ces principes se
fera selon trois priorités :

– la formation des personnes handi-
capées à la recherche d’un emploi
(29 % du budget de l’Agefiph y sera
consacré en 2012) ;
– la qualité de l’accompagnement
et du conseil délivrés aux entreprises
et aux personnes handicapées ;
– une meilleure prise en compte des
besoins des personnes handicapées
éloignées de l’emploi (en raison de
leur qualification, de leur âge ou de
leur handicap).

Insertion professionnelle
La prime à l’insertion, forfait de
1600 € pour l’employeur et 900 €
pour la personne handicapée, est sup-
primée. Autre aide d’accès à l’em-
ploi, retirée aux seules personnes han-
dicapées : l’aide ponctuelle à l’emploi,
qui représentait une somme de 400 €,
renouvelable une fois.
Pour la personne handicapée, une
nouvelle aide, l’Epape (Enveloppe
ponctuelle d’aide personnalisée à
l’Emploi) vient remplacer les précé-
dentes. D’un montant de 400 €, elle
est mobilisable sur 12 mois et renou-
velable par période de 12 mois. Direc-
tement prise en charge par l’Agefiph,
elle est donnée sur prescription, et
vient en complément des aides de
droit commun des frais exception-
nels.
Pour l’employeur, il est créé une aide
à l’insertion professionnelle (AIP)
pour l’embauche sous CDD d’au
moins 12 mois ou sous CDI d’une
personne handicapée. Son montant
est de 2000 € pour un temps plein et
1000 € pour un temps partiel. Elle
est versée sur prescription et surtout
sous conditions, la personne embau-
chée devant :
– soit être âgée de 50 ans et plus ;

– soit être demandeur d’emploi ayant
travaillé 6 mois sur les 24 mois pré-
cédant son recrutement ;
– soit sortir d’un établissement du
secteur protégé ou adapté.

Apprentissage 
et professionnalisation
Considérant que le niveau public
d’aides et d’exonérations de charges
déjà existant est élevé, le conseil d’ad-
ministration de l’Agefiph a décidé la
suppression des primes à l’appren-
tissage, lesquelles bénéficiaient à la
fois à l’employeur et à la personne
handicapée. Toutefois les apprentis
handicapés pourront mobiliser
l’Epape en soutien des dispositifs de
développement, de tutorat et de suivi.
Les aides aux contrats de profession-
nalisation bénéficiant à l’employeur
et au salarié handicapé sont dimi-
nuées. L’employeur touchera désor-
mais 2000 € pour la signature d’un
contrat supérieur à 12 mois et 1000 €

pour un contrat de 6 mois (au lieu de
1700 à 3400 € par période de 6 mois
selon l’âge du salarié).
La personne handicapée, elle, tou-
chera une aide de 1 000 € pour un
contrat supérieur à 12 mois et seule-
ment si elle a 45 ans ou plus (aupara-
vant : 1 700 € quel que soit l’âge,
pour un contrat supérieur à 6 mois et
3400 € pour un contrat d’au moins
12 mois et un âge de 45 ans et plus).
Par ailleurs, une nouvelle aide est mise
en place pour l’employeur : l’aide à
la pérennisation du contrat de pro-
fessionnalisation. D’un montant de
2 000 € pour un temps plein et
1000 € pour un temps partiel d’au
minimum 16 heures, elle est mise en
place pour l’embauche d’une per-
sonne handicapée sous CDI ou

Les aides de l’Agefiph ne seront plus
versées automatiquement

HANDICAPÉS
La prime à
l’insertion et l’aide
ponctuelle 
à l’emploi 
des personnes
handicapées sont
supprimées

LIAISONS SOCIALES Quotidien 1

●●●



CDD d’au moins 12 mois
« sans délai » entre la fin du contrat de
professionnalisation et la signature
du nouveau contrat.

Maintien dans l’emploi, mobilité,
et entrepreunariat
L’aide au maintien dans l’emploi ré-
servée à la personne handicapée (au-
paravant de 6000 €) sera désormais
accordée sur prescription et compo-
sée de :
– un forfait de 2000 € maximum,
très rapidement mobilisable pour les

situations dans lesquelles la personne
est menacée d’exclusion en raison de
la survenance ou de l’aggravation
d’un handicap et s’il n’y a pas d’autre
solution garantissant le maintien dans
l’emploi ;
– un complément au forfait de
3000 € si les besoins sont justifiés.
Quant aux aides à la mobilité :
– l’aide à l’aménagement du véhi-
cule accordée si le handicap néces-
site des adaptations est plafonnée à
9000 € au lieu de 9150 € ;
– le surcoût du permis de conduire

dû à un aménagement de la forma-
tion est pris en charge à hauteur de
1000 € au lieu de 1300 €.
Enfin, les personnes handicapées qui
voudront créer leur activité seront
désormais limitées par un forfait pla-
fonné à 6 000 € au lieu de
12000 €. Ils devront être demandeurs
d’emploi inscrits à Pôle emploi et
avoir un apport personnel de 1500 €
(1525 € avant), et des cofinanceurs
de droit commun. Nouveauté : le sta-
tut d’autoentrepreneur est éligible à
cette aide. ■
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PROJETS

L
’Assemblée nationale a adopté
en première lecture, le 16 no-
vembre, le projet de budget pour

2012. Ce texte intègre, en partie, les
mesures du plan d’austérité présenté
par le chef du gouvernement, début
novembre, la mesure emblématique
étant la création d’une journée « non
rémunérée » le premier jour de congé
maladie des fonctionnaires.
Les autres mesures liées à la sphère
sociale ont été maintenues et peu
amendées : le dispositif des zones
franches urbaines serait notamment
prorogé jusqu’en 2014; 300 millions
d’€ seraient prélevés sur le FPSPP
pour financer des formations; les taxes
dues à l’Office français de l’immi-
gration et de l’intégration devraient
être augmentées.
Notons qu’à peine le texte adopté par
les députés, les sénateurs ont com-
mencé à l’examiner à leur tour, le
17 novembre.

Les mesures fiscales
Dans le cadre du PLF 2012, les dépu-
tés ont adopté un barème de l’impôt
sur le revenu revalorisé suivant les
règles légales. Toutefois, le gouverne-
ment a présenté, le 16 novembre, en
Conseil des ministres un projet de
loi de finances rectificative pour
2011, prévoyant, à titre exceptionnel,
le maintien du barème de l’impôt
sur le revenu en 2012 et 2013 à son ni-
veau atteint en 2011 (sur ce projet,
v. page 4). Cette mesure avait été an-
noncée le 7 novembre par le Premier
ministre parmi d’autres mesures du
plan d’austérité.

Par ailleurs, aux termes du projet de
loi de finances initial, certains avan-
tages fiscaux devaient faire l’objet
d’une diminution globale de 10 %.
Les députés ont décidé de porter ce
taux à 15 % et de plafonner à 4 %
(au lieu de 6 %) le total des niches ap-
plicables pour un foyer.
De même la « contribution excep-
tionnelle sur les hauts revenus » a été
révisée. Elle serait fixée à :
– 3 % sur la fraction de revenu fiscal
de référence supérieure à 250000 €
et inférieure à 500 000 € pour une
personne seule et entre 500000 € et
1000000 € pour un couple ;
– et 4 % sur la fraction de revenu fis-
cal de référence supérieure à
500000 € pour une personne seule
et supérieure à 1000000 € pour un
couple.

Un jour de carence « maladie »
pour les fonctionnaires
Comme annoncé, le projet de loi de fi-
nances pour 2012 comporte désor-
mais un article visant à appliquer à
l’ensemble des fonctionnaires et
agents non titulaires de droit public en
congé maladie un délai de carence
d’un jour. Ainsi, sauf les cas de
congé de longue maladie, de congé
de longue durée ou si la maladie pro-
vient de l’une des causes exception-
nelles prévues à l’article L. 27 du
Code des pensions civiles et militaires
de retraite (invalidité résultant de
l’exercice des fonctions) ou d’un ac-
cident survenu dans l’exercice ou à
l’occasion de l’exercice de leurs fonc-
tions, les agents publics civils et mi-

litaires en congé maladie ne perce-
vront pas leur rémunération au titre du
premier jour de ce congé.
Par ailleurs, et par dérogation aux dis-
positions du Code de la Sécurité so-
ciale (pour les allocations de loge-
ment social et familial) et du Code de
la construction et de l’habitation (pour
l’aide personnalisée au logement), les
paramètres de calcul des aides au lo-
gement devraient être revalorisés for-
faitairement de 1 % pour l’année
2012 (comme pour les prestations fa-
miliales).

Les nouvelles mesures emploi 
et formation
Les députés ont décidé de créer pour
les employeurs relevant de la protec-
tion sociale des professions agricoles,
un dispositif d’exonération de
charges patronales. Cette mesure
serait ouverte aux entreprises « dans
la limite de 20 salariés agricoles em-
ployés en contrat à durée indétermi-
née par entreprise ». L’exonération
devrait s’appliquer aux salaires com-
pris entre un smic et 1,4 smic. Dé-
gressive, elle serait maximale pour
une rémunération inférieure ou égale
à 1,1 smic pour s’annuler à 1,4 smic.
Par ailleurs, les députés ont prorogé
jusqu’au 31 décembre 2013 le dis-
positif d’exonération sociale et fis-
cale applicable dans les bassins d’em-
ploi à redynamiser (BER) qui arrive
à terme au 31 décembre de cette an-
née. Ceci permettrait de mettre en co-
hérence la durée d’application des
BER avec le dispositif communau-
taire au sein duquel il s’inscrit,

Les députés adoptent en première lecture
le projet de loi de finances pour 2012
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lequel est programmé sur la pé-
riode 2007-2013.
Par ailleurs, suite à la fermeture par
l’administration du dispositif de pré-
retraite totale du FNE, dit AS-FNE
(v. Bref social n° 15959 du 19 octobre
2011), les députés ont adopté un
amendement gouvernemental abro-
geant sa base légale à compter du
1er janvier 2012.
Autre amendement adopté par les dé-
putés : la réforme des Opca (orga-
nismes paritaires collecteurs agréés
des fonds de la formation) ayant en-
traîné des regroupements dans le but
notamment d’atteindre le nouveau
seuil de collecte de 100 millions d’€,
les transmissions de biens, droits et
obligations effectuées entre Opca dans
le cadre de ces regroupements seraient
exonérés de toute imposition. L’ob-
jectif : éviter de grever les fonds de la
formation.
Enfin, les députés ont fixé de façon
définitive à 0,26 % (52 % du taux
normal de 0,5 %) le taux de la taxe
d’apprentissage dans les départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle. Cette disposition
est liée à la décision du gouverne-
ment d’accroître progressivement la

part du quota de la taxe d’appren-
tissage (part obligatoirement consa-
crée à l’apprentissage) de 52 % au-
jourd’hui à 59 % en 2015.
Or, le taux de la taxe d’apprentissage
en Alsace-Moselle étant réduit au
montant de ce quota, l’augmentation
de ce dernier revient donc à augmen-

ter la charge pesant sur les entre-
prises de ces départements, un effet
mécanique auquel l’amendement
veut remédier.
Rappelons qu’initialement, cette me-
sure avait fait l’objet d’un projet de
décret (v. Bref social n° 15941 du
23 septembre 2011). ■
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A près l’échec de la commission mixte paritaire (CMP) sur le projet de loi
de financement de la sécurité sociale pour 2012, la commission des Affaires

sociales de l’Assemblée nationale a décidé, le 16 novembre, de rétablir l’es-
sentiel du projet de texte dans sa version adoptée par l’Assemblée en pre-
mière lecture. Elle a également adopté plusieurs amendements du gouver-
nement visant à mettre en œuvre le plan de rigueur annoncé par le Premier
ministre le 7 novembre, dont l’accélération du calendrier de la réforme des
retraites. En conséquence, précise l’Assemblée sur son site Internet, « il n’y
aura pas de PLFSSR (projet de loi de financement rectificative de la sécu-
rité sociale) pour 2012 ».
Les mesures de l’avant-projet de loi que nous avions présentées dans le Bref
social n° 15975 du 15 novembre 2011 sont donc intégrées dans le PLFSS
pour 2012 qui doit encore être débattu en séance plénière en 2e lecture à l’As-
semblée le 21 novembre puis au Sénat le 23 novembre, avant éventuellement
un dernier passage à l’Assemblée nationale le 29 novembre. ■

Le PLFSS rectificatif pour
2012 intégré au PLFSS 2012

SÉCURITÉ
SOCIALE
Les mesures 
du plan de rigueur,
notamment celles
relatives à la
retraite, seront
finalement insérées
dans le PLFSS
pour 2012

CONVENTIONS ET ACCORDS DE BRANCHE

L
a négociation sur l’égalité pro-
fessionnelle entre les femmes et
les hommes dans la coopération

agricole s’est conclue, le 12 octobre
2011, par un accord interbranches
triennal, signé par Coop de France
et les fédérations syndicales CFDT,
CFE-CGC, FO et Unsa.
Cet accord couvre 19 branches de la
coopération agricole, à l’exception
des coopératives d’utilisation de ma-
tériel agricole (Cuma) et celles de la
transformation de la betterave. Il
concerne un secteur de plus de
160000 salariés (coopératives et fi-
liales) où les femmes sont minori-
taires.
Le texte conventionnel veut donner
un cadre de référence aux coopéra-
tives agricoles dans leurs négocia-
tions et faciliter la mise en place de
plans d’actions favorisant l’égalité
professionnelle entre les femmes et
les hommes.

L’évolution de la réglementation
L’accord souligne la « diversité des
coopératives en termes de taille, d’ac-
tivité et de structure ».
Faisant référence aux règles, en ma-
tière d’égalité, résultant de l’article 99
de la loi du 9 novembre 2010 portant
réforme des retraites, il débute par le
rappel des obligations légales et ré-
glementaires en vertu desquelles les
coopératives d’au moins 50 salariés
ont l’obligation d’avoir négocié un
accord collectif ou, à défaut, élaboré
un plan d’action en faveur de l’éga-
lité hommes-femmes d’ici au 1er jan-
vier 2012. Ce plan d’action doit fi-
gurer dans le rapport annuel présenté
pour avis aux représentants élus du
personnel.
Les signataires rappellent les infor-
mations dues aux élus du personnel,
selon que la coopérative compte ou
non moins de 300 salariés. La syn-
thèse du plan d’action figurant dans

chaque rapport présenté à ces repré-
sentants doit comprendre au mini-
mum des indicateurs comparant la
situation des femmes et des hommes
au regard des salaires médian et
moyen, de la durée moyenne d’at-
tente d’une promotion et de l’exer-
cice de fonctions d’encadrement.

Les domaines d’actions proposés
Les coopératives agricoles comptent
(données 2009) 68 % d’hommes
dans leurs effectifs (56 % chez les
OS, 75 % s’agissant des emplois de
maîtrise et 78,5 % pour les ingénieurs
et cadres). La partie logistique de
l’activité n’emploie que 11 % de
femmes. Les signataires affirment
pourtant que la mixité entre les
femmes et les hommes « enrichit les
relations humaines et met en valeur les
compétences de chacun, dans un in-
térêt partagé ».
L’accord prévoit donc une qua-

Égalité professionnelle dans les branches 
de la coopération agricole

ÉGALITÉ 
ET DIVERSITÉ
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Projets
➥ Projet de loi de finances rectificative

pour 2011 : le Conseil des ministres a adopté le
16 novembre un nouveau projet de loi de finances
rectificative qui inclut le deuxième volet de me-
sures de rigueur présenté le 7 novembre par le
Premier ministre. Aux termes de ce texte, le dé-
ficit budgétaire de l’État pour 2011 sera ramené
à 95,3 milliards d’€, en baisse de 36 % par rap-
port aux 148,8 milliards d’€ enregistrés en 2010.
Le nouveau plan de rigueur du gouvernement, qui
suit une première série de mesures dévoilées fin
août, « permettra d’atteindre l’objectif de 4,5 %
de déficit public en 2012 et de revenir à l’équi-
libre à l’horizon 2016 », a rappelé la ministre du
Budget, Valérie Pécresse. Il prévoit notamment
la hausse au taux de 7 % de la TVA réduite à
5,5 %, sauf sur les produits alimentaires et l’éner-
gie, ou encore le maintien du barème de l’impôt
sur le revenu en 2012 et 2013 (avec l’AFP).

Actualité sociale
➥ L’OIT se prononce sur la représentati-

vité syndicale en France : l’Organisation in-
ternationale du travail (OIT) « invite » le gouver-
nement français à se pencher de nouveau avec
les partenaires sociaux sur certains points de la loi
de 2008 réformant la représentativité syndicale,
contestés par Force ouvrière. En décembre 2009,
FO avait déposé une plainte en violation de la li-
berté syndicale contre la loi du 20 août 2008,
contestant en particulier « l’atteinte à la liberté de
désignation du délégué syndical ». Dans un rap-
port approuvé le 16 novembre par le conseil d’ad-
ministration de l’OIT, le Comité de la liberté syn-

dicale de l’organisation souligne que « les auto-
rités publiques devraient s’abstenir de toute inter-
vention de nature à entraver » le droit des orga-
nisations syndicales d’élire librement leurs
représentants. Il « invite » donc le gouvernement
« à examiner, en consultation avec les partenaires
sociaux, dans le cadre du Haut conseil du dia-
logue social (HCDS), la possibilité de réviser la
législation à la lumière du principe susmen-
tionné », c’est-à-dire le droit pour les travailleurs
et les employeurs d’élire librement représentants
et dirigeants. Il invite plus globalement le gouver-
nement à examiner « les différents points sur les-
quels son attention est attirée et à prendre les me-
sures appropriées dès lors que des difficultés ou
des entraves à la liberté syndicale et au droit de
négociation collective seront soulevées dans le
cadre de l’application de la législation ». Pour fi-
nir, « il prie le gouvernement de le tenir informé
des conclusions définitives et des opinions rendues
par le HCDS » (avec l’AFP).
- Réactions syndicales : FO se félicite de cet
avis, en particulier du passage sur la désignation
du délégué syndical. Le syndicat rappelle qu’il dé-
nonçait « l’amalgame fait entre le comité d’entre-
prise et les délégués syndicaux, vieille revendi-
cation du patronat », avec une loi « obligeant les
syndicats à désigner un délégué parmi les candi-
dats ayant obtenu plus de 10 % aux élections au
CE, ce qui a pu d’ores et déjà conduire à priver
des syndicats de la possibilité de désigner un dé-
légué ». De son côté, la CFDT souligne que le rap-
port confirme « que rien dans la loi n’est en contra-
diction avec les conventions de l’OIT relatives à
la liberté syndicale, au droit d’organisation et de
négociation collective, à la représentation des tra-
vailleurs, ratifiées par la France. C’est une

Points de repère
� Temps de travail en Europe :

les représentants du patronat
et des syndicats au niveau euro-
péen vont reprendre le 8 dé-
cembre les négociations sur le
temps de travail dans l’UE, une
question sociale et politique dé-
licate depuis de nombreuses an-
nées, a indiqué le 15 novembre
la Commission européenne. Les
quatre partenaires sont la
Confédération européenne des
Syndicats (CES) et les organisa-
tions patronales CEEP (entre-
prises publiques), Businesseu-
rope et UEAPME (PME) (avec
l’AFP).

� Grande-Bretagne : le taux de
chômage a grimpé à 8,3 % fin
septembre, contre 8,1 % un
mois plus tôt, battant un nou-
veau record depuis 17 ans, avec
2,62 millions de personnes à la
recherche d’un emploi. Le taux
de chômage des 16-24 ans
s’élève à 21,9 % (1,02 million),
un record absolu depuis le dé-
but de la collecte de ce type de
données, en 1992, a indiqué le
16 novembre l’Office national de
la statistique (ONS). La respon-
sabilité en revient à la crise
dans la zone euro, estime le
gouvernement (avec l’AFP).

� Belgique : les syndicats ont
annoncé le 16 novembre, l’orga-
nisation d’une manifestation
contre l’austérité le 2 dé-

EXPRESS

rantaine d’actions possibles
réparties dans cinq domaines :
– la mixité du recrutement ;
– la formation professionnelle et la
qualification;
– la promotion et les carrières ;
– l’articulation vie privée avec la vie
professionnelle ;
– l’harmonisation en matière de clas-
sification et de rémunération.
Les coopératives doivent retenir au
moins quatre actions dans au moins
trois domaines d’action.
Ainsi, elles peuvent s’engager à ren-
forcer la mixité de leurs équipes char-
gées des recrutements. Elles peu-
vent mettre l’accent sur l’organisation
des formations professionnelles, en
tenant compte des contraintes de la
vie familiale (lieu, horaires…). L’aug-
mentation de la proportion de femmes

ayant des missions d’encadrement
est un des engagements proposés au
titre du renforcement des chances par
la promotion professionnelle et la ges-
tion des carrières. Quant à la prise en
compte de la situation des familles
monoparentales ou des salariés di-
vorcés lors de la fixation de la date
de prise des congés, tout comme
l’adaptation de certains postes de tra-
vail, elles figurent parmi les actions
pouvant être mises en œuvre au titre
du respect de la vie familiale.

Le rôle des branches
Les signataires « entendent adopter
des dispositions » au niveau des
branches. Les partenaires sociaux vont
mesurer l’impact des actions favo-
risant l’égalité professionnelle entre
les femmes et les hommes au travers

des statistiques de l’Observatoire
prospectif des métiers, des qualifica-
tions et de l’emploi de la coopération
agricole durant les trois années de la
période d’application de l’accord.
Celui-ci devra s’appuyer sur les sta-
tistiques disponibles notamment au-
près de l’Opca, des caisses de pré-
voyance et de l’association paritaire
chargée de l’emploi en agriculture,
l’Apecita.
À l’issue de la première période d’ap-
plication de l’accord, les signataires
prévoient par ailleurs la réalisation
d’une étude qualitative « sur le thème
spécifique des métiers et compétences
des femmes et des hommes ». ■

� Accord du 12 octobre 2011 en faveur
de l’égalité professionnelle dans la co-
opération agricole

●●●

●●●
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cembre, à Bruxelles, et fait pla-
ner la menace d’une grève gé-
nérale, alors que les partis poli-
tiques préparent un train
d’économies d’une ampleur his-
torique (avec l’AFP).

� Haut-Conseil au finance-

ment de la protection

sociale : la Fédération de l’hos-
pitalisation privée (FHP) se féli-
cite de la prochaine installation
d’un Haut-Conseil du finance-
ment de la protection sociale,
annoncée le 15 novembre par
Nicolas Sarkozy, et souhaite en
faire partie (avec l’AFP).

� Évaluation des

enseignants : après la divulga-
tion de deux projets du minis-
tère de l’Éducation nationale
sur l’évaluation et les carrières,
le SNUipp-FSU (principal syndi-
cat des écoles primaires) a an-
noncé le 16 novembre qu’il s’op-
poserait à la réforme de
l’évaluation des enseignants si
elle était basée « sur un mérite
largement arbitraire ». Le syndi-
cat se demande si le but du gou-
vernement n’était pas de « faire
des économies ».

� Partenariat Adecco

France/missions locales pour

l’emploi : le conseil national des
missions locales (CNML),
Adecco France et ses entités,
Réseau Adecco Insertion (RAI),
et la Fondation de l’entreprise
de travail temporaire ont signé,
le 9 novembre, un accord en fa-
veur de l’insertion et de l’emploi
des jeunes. Ce partenariat na-
tional consiste en une mutuali-
sation des réseaux, des expé-
riences et des expertises,
indique le groupe d’intérim
(avec le Fil AFP-Liaisons so-
ciales).

� Partenariat Afpa/AGEFOS

PME : l’Afpa et Agefos PME ont
signé, le 2 novembre, un accord
cadre national pour la période
2011-2014. Il s’agit, pour ces
deux partenaires historiques,
d’inscrire leur collaboration
dans les grandes orientations
de la loi Cherpion du 28 juillet
2011 pour le développement de
l’alternance et la sécurisation
des parcours professionnels.

� Fralib : la cour d’appel d’Aix-
en-Provence a annulé le 17 no-
vembre le plan de sauvegarde
de l’emploi que les salariés de
l’usine Fralib (groupe Unilever)
de Gémenos (Bouches-du-
Rhône) avaient porté devant la
justice pour le faire invalider
(avec l’AFP).

EXPRESSfin de non recevoir aux allégations de FO
contre la réforme issue de la position commune
sur la représentativité syndicale ». La CFDT « se
réjouit de voir l’OIT reconnaître le rôle du HCDS
dont elle avait revendiqué la mise en place ».
➥ Le Medef prépare un « pacte fiscal et

social » en vue de l’élection présidentielle :

Laurence Parisot a présenté le 15 novembre un
projet de « pacte fiscal et social » qui sera trans-
mis à chacun des candidats à l’élection prési-
dentielle de 2012. Ce pacte repose sur un trans-
fert des points de cotisation vers l’impôt, a déclaré
la présidente du Medef lors de sa conférence de
presse mensuelle. Elle préconise à la fois une
baisse des cotisations sociales payées par les sa-
lariés, qui permet « d’augmenter le salaire net »,
et une baisse des cotisations payées par les em-
ployeurs, qui permet de « gagner en compétiti-
vité-prix ». En contrepartie, le Medef propose
une hausse de la CSG et de la TVA, afin « d’opé-
rer une baisse significative du coût du travail en
prenant en compte le pouvoir d’achat ». Lau-
rence Parisot a reconnu que la baisse de cotisa-
tions était « plus forte » côté employeurs parce
que cette baisse « pourra apporter plus que l’aug-
mentation des salaires ». « Le désendettement
passe par la dynamisation de l’économie, la pos-
sibilité accrue que l’on va donner ou pas à nos en-
treprises pour qu’elles mettent en œuvre la trilo-
gie : investissement, consommation, emploi ». La
proposition a été déclinée en « trois scenarii » de
transfert de charges, de 30, 50 ou 70 milliards
d’€, avec des baisses de cotisations afférentes.
Laurence Parisot indiquera en janvier celui qui
a sa préférence (avec l’AFP).

Protection sociale
➥ 11 département prêts à expérimenter

des CUI de sept heures pour les alloca-

taires du RSA : la ministre des Solidarités, Ro-
selyne Bachelot, a présenté le 16 novembre les
nouveaux contrats de sept heures destinés aux bé-
néficiaires du RSA à 11 représentants de conseils
généraux volontaires pour expérimenter ce dis-
positif. Les départements candidats à l’expéri-
mentation de ces contrats, réservés aux populations
les plus éloignées du marché du travail, sont les
Alpes-Maritimes, la Savoie, la Haute-Savoie, la
Vendée, la Manche, le Rhône, le Haut-Rhin, le
Bas-Rhin, la Côte d’Or, la Marne et la Haute-
Marne. Les premiers devraient commencer en dé-
cembre. Les bénéficiaires seront payés au smic
et percevront en plus une partie du RSA-socle,
diminué du fait de la reprise du travail mais com-
plété par le RSA-activité. Le contrat sera un
« contrat unique d’insertion » (CUI), aidé à 95 %
par l’État et les Conseils généraux.
- Secours catholique : le président de l’asso-
ciation, François Soulage, a dénoncé les propos
de Nicolas Sarkozy qui avait déclaré le 15 no-
vembre que ces contrats avaient pour but de « re-
donner de la dignité » aux bénéficiaires du RSA.
Il rejette le principe d’une « obligation » de tra-
vailler et dénonce le « positionnement » du dis-
cours du chef de l’État sur le terrain « de la fraude,

du manque de dignité, de l’assistance, des droits
et devoirs » (avec l’AFP).
➥ Avis de la Cnaf sur le PLFSS rectifica-

tif 2012 : les administrateurs de la Cnaf ont
émis un avis défavorable sur le projet de loi de
financement rectificative de la sécurité sociale
2012 avec 21 voix contre (3 CGT, 3 CFDT, 3
FO, 2 CFTC, 2 CGC, 5 Unaf, 1 Profession libé-
rale, 2 personnes qualifiées), 9 voix pour (6 Me-
def, 3 CGPME) et 3 abstentions (3 UPA). Concer-
nant le volet famille du projet de loi, les groupes
qui ont exprimé un avis défavorable ont souligné
leur désapprobation concernant l’indexation de
la revalorisation des prestations familiales sur la
croissance. Pour l’essentiel, les administrateurs
ont jugé les mesures soumises à leur avis « in-
justes, accentuant l’austérité et fragilisant les fa-
milles et notamment les plus modestes ».

Jurisprudence
➥ La réorientation professionnelle des

fonctionnaires d’État validée : le Conseil
d’État vient de valider le décret n° 2010-1402
du 12 novembre 2010 relatif à la situation de ré-
orientation professionnelle des fonctionnaires
d’État. Ce décret permet notamment le licencie-
ment de l’agent dont le poste est supprimé, s’il
refuse successivement trois postes de réintégra-
tion (v. Bref social n° 15732 du 18 novembre
2010). Rejetant les arguments des syndicats de-
mandeurs (la CGC-Centrale et le Syndicat natio-
nal des cadres des douanes CGC), les Hauts ma-
gistrats ont notamment considéré que ce décret
ne permettait pas de contraindre un fonction-
naire à accepter un emploi ne correspondant pas
à son grade, la loi du 3 août 2009 sur la mobilité
professionnelle précisant bien que le licencie-
ment intervient en cas de refus d’offres « cor-
respondant au grade de l’agent ».
● CE, 9 novembre 2011, n° 344475

Accords de branche
➥ Statut collectif dans la boulangerie in-

dustrielle : l’avenant 22 sur les salaires du
20 avril est rendu obligatoire dans toutes les en-
treprises de la branche par un arrêté d’extension,
publié au JO du 27 octobre. Par ailleurs, la FGTA-
FO signale, au titre des « avancées sociales » ré-
centes, qui complètent la rénovation de la CCN
de la boulangerie-pâtisserie industrielle (v. Bref
social n° 15956 du 14 octobre 2011), l’adhésion
de la branche à l’accord interbranches « Ania »
sur l’égalité professionnelle (v. Bref social
n° 15964 du 26 octobre 2011). FO annonce aussi
la signature d’un accord visant à assurer l’équi-
libre financier du régime de prévoyance, en dé-
cidant le retour à l’application des taux conven-
tionnels de contribution.

Entreprises
➥ BNP Paribas : le groupe bancaire a an-
noncé le 16 novembre, lors d’un comité central
d’entreprise, la suppression de 1400 postes ●●●

●●●
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� SeaFrance : les navires reste-
ront à quai jusqu’à nouvel ordre
en raison de « doutes sur la sé-
curité », a annoncé le 16 no-
vembre la direction de la com-
pagnie de ferries placée en
liquidation judiciaire (v. Bref so-
cial n° 15977 du 17 novembre
2011). La prolongation d’activité
jusqu’au 28 janvier décidée par
la justice « restera conditionnée
à la trésorerie disponible de la
Compagnie », ajoute-t-elle.
L’avocat du CE de SeaFrance
voit dans la condition de « tré-
sorerie » fixée par 
la direction pour le maintien de
l’activité un signe de plus d’une
volonté de « couler » l’entre-
prise. « Pour fonctionner encore
deux mois, il faut de la trésore-
rie. Si les navires restent à quai,
il n’y a pas de trésorerie » 
(avec l’AFP).

EXPRESS dans la banque d’investissement (CIB),
dont 373 en France, s’engageant à ne pas recou-
rir à des licenciements économiques. À l’étran-
ger, 1023 postes seront supprimés, selon la di-
rection qui n’a pas précisé quels pays seraient
concernés. Sur les suppressions de postes en
France,Alain Papiasse, responsable de BNP Pa-
ribas CIB, a indiqué qu’« aucun départ ne serait
contraint ». Il a également précisé que ces ré-
ductions d’effectifs n’avaient « aucun impact
sur les banques de détail ». En France, le plan
concerne les salariés titulaires d’un CDI depuis
au moins un an au 1er mars 2012, selon la CFDT.
Le syndicat précise que la direction proposera aux
salariés concernés une aide au départ volontaire
et un accompagnement à la mobilité. Pour la
CFDT, ce plan constitue un « nouveau pas afin
de rassurer les marchés et agences de notation ».
« Aujourd’hui, les salariés acteurs des résultats
passés vont récolter les fruits de la folie spécu-
lative », accuse-t-elle.
➥ PSA Peugeot Citroën : le président du
directoire de PSA Peugeot Citroën, Philippe Va-
rin, a réitéré le 17 novembre son « engagement »

à ne procéder ni à un plan social ni à des licen-
ciements dans le cadre des suppressions de
postes décidées au sein de son groupe. « Nous
sommes confrontés à des vents contraires », a-
t-il déclaré sur RTL. « Nous avons indiqué qu’il
fallait ajuster de 6 000 postes les effectifs de
structure ». Il a précisé que 3500 concernaient
des emplois directs de PSA, les autres relevant
de prestataires extérieurs, donc non comptabi-
lisés au sein du groupe. Sur les 3500 postes sup-
primés au sein du groupe, 1500 concerneront des
départs en retraite ou naturels, et 2000 postes se-
ront reconvertis. 
- Nicolas Sarkozy : le chef de l’État a déclaré le
17 novembre, lors d’un discours à l’occasion du
3e anniversaire du Fonds stratégique d’investis-
sement (FSI), qu’il n’y aurait « pas de plan so-
cial chez PSA ». Il a ajouté que les quelque
« 2000 salariés du groupe les plus directement
concernés par ce projet seront tous reclassés ».
Il a également annoncé qu’il recevra Philippe
Varin dans l’après-midi à huis clos à l’Élysée, en
compagnie du ministre de l’Industrie Éric Bes-
son (avec l’AFP).

●●●

COMITÉ D’ENTREPRISE DE LA RATP

Recrute

Un(e) Chargé(e) d’études RH
Sous l’a u torité du RRH, le chargé d’études aura pour
mission d’accompagner les négociations avec les IRP sur la
convention d’entreprise et les accords qui y sont rattachés
(grille de classification et de rémunération, accord RTT, …)

Dans ce cadre, il sera notamment chargé de réaliser des
notes d’études sur les différentes problématiques relatives
à l’aménagement du temps de travail, aux salaires et
aux parcours pro fe ssionnels. Les différe n tes mesure s
préconisées devront aussi faire l’objet d’une estimation en
termes d’incidences sur la masse salariale.

Il sera également chargé de participer à la préparation des
projets d’accord.

Pour cette mission, le candidat, titulaire d’une formation en
RH, devra disposer d’une expérience pratique des dispositifs
offerts par le droit du travail dans les domaines cités.

Durée de la mission 6 mois.

Salaire : 20 K€ pour 6 mois

Envoyer lettre de motivation et CV sous la référence :
DIR-RH- 11/11 au : CRE RATP - DRH

68, Avenue GAMBETTA - 93170 BAGNOLET
e-mail : recrutement@ce.ratp.fr

Sélection RH
Retrouvez toutes nos offres d’emploi sur www.wk-rh.fr


